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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Hiawatha Horse Park  

Date     Samedi 21 mai 2022 Heure de départ 13 h 20 

Conditions 
météorologiques   

Couvert 

(Temp. : 25 oC) 

État de la piste Courses 1 à  6   Bonne   (Variante 2 s) 

Courses 7 à 10   Rapide   (Variante 1 s) 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

2 SK Inscriptions 
totales  

68 

Paris mutuels $31,756 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Don Lawrence Scott Ksionzyk  

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
BUREAU 

 

L’heure de départ a été retardée pour 20 minutes pour faire l’entretien de la piste 

nécessaire après le passage de l’orage dans la région. 

 

Avis de résultat d’analyse positif 

Date : 7 mai 2022 – Course 7 – Il a terminé la course en 1re position. 

Cheval : “Little Manny” 

Entraîneur : Dr Trevin Shive 

Étiquette #4022127009  

Le médicament détecté est Minoxidil Classe III. 
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“Little Manny” est inadmissible à une concourir en Ontario pour 30 jours, 

conformément à la règle de la CAJO 9.07.01 (iv), à être purgée du 20 mai au 18 

juin 2022. Décision #1725624 

 

Avis de résultat d’analyse positif 

Date : 7 mai 2022 – Course 4 – Il a terminé la course en 1re position.  

Cheval : “Sure Fire Katie” 

Entraîneur : Tyler Nostadt 

Étiquette #4022127301  

Le médicament détecté est Clenbutérol Classe III. 

 

“Sure Fire Katie” est inadmissible à une concourir en Ontario pour 30 jours, 

conformément à la règle de la CAJO 9.07.01 (iv), à être purgée du 20 mai au 18 

juin 2022. Décision #1725636 

 

Courses : 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

Le #4, “Duke Deo”, a été signalé dans la statistique avec un bris d’équipement 

survenu après le poteau de ¾ de mille. Il a terminé la course avec de 

l’équipement brisé (fer). 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 
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Réclamations 

 

Course 2 
 

“Beach Journey” (1), pour $10,625, par le propriétaire Peter Murtezai, entraîneur 

Benoit Lamarche. 


